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6. Prie le Secrétaire général de présenter à l' As
semblée générale lors de sa trentième session un rap
port sur les mesures prises et les progrès accomplis en 
application des paragraphes 3 à 5 ci-dessus. 
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i220 (XXIX). Assistance et coopération dans la 
recherche de personnes disparues ou décé
dées lors de conflits armés 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que l'un des buts de l'Organisation des 

Nations Unies est la promotion de la coopération in
ternationale pour résoudre les problèmes de caractère 
humanitaire, 

Regrettant que, en violation des principes de la 
Charte des Nations Unies, le recours à fa force sub
siste, entraînant des pertes en vies humaines et de 
vastes ravages et causant d'autres formes de souffrances 
à l'humanité, 

Réaffirmant qu'une des obligations fondamentales 
des Etats Membres est d'assurer et de promouvoir la 
paix et la sécurité internationales en évitant les con
ftits armés ou en y mettant fin, 

Reconnaissant qu'une des conséquences tragiques 
des conflits armés est le manque de renseignements sur 
les personnes - civils aussi bien que combattants -
disparues ou décédées lors de conflits armés, 

Prenant note avec satisfaction de la résolution V, 
adoptée par la vingt-deuxième Conférence internatio
nale de la Croix-Rouge tenue à Téhéran du 28 octobre 
au 15 novembre 1973, dans laquelle les parties aux 
conflits armés sont invitées à accomplir la tâche huma
nitaire consistant à rechercher les personnes disparues 
ou décédées lors de conflits armés10, 

Tenant compte du fait qu'il est inadmissible de re
fuser d'appliquer les Conventions de Genève de 194911, 

Réaffirmant le besoin urgent d'assurer une adhésion 
intégrale aux Conventions de Genève de 1949 sur la 
protection des victimes de guerre et leur application 
effective par tous les Etats, en particulier par les si
gnataires des Conventions de Genève de 1949, 

Considérant que le désir de connaître le sort des 
personnes chères dispa,rues lors de conflits armés est 
un besoin humain fondamental auquel il faut répondre 
dans toute la mesure possible, et que la communication 
de renseignements sur les personnes qui ont disparu 
ou péri lors de conflits armés ne doit pas être retardée 
simplement parce que d'autres problèmes restent en 
suspens, 

1. Réaffirme que les Conventions de Genève de 
1949 s'appliquent à tous les conflits armés, comme il 
est stipulé dans lesdites Conventions; 

2. Demande aux parties à des conflits armés, quels 
qu'en soient ia nature ou le lieu, de prendre, pendant 
et après les hostilités, conformément aux Conventions 
de Genève de 1949, toutes mesures qui seront en leur 
pouvoir pour aider à localiser et à identifier les tombes 
des victimes, pour faciliter l'exhumation et la restitution 
des corps, si les familles le demandent, et pour fournir 
des renseignements sur les personnes disparues au 
combat; 

10 Revue internationale de la Croix-Rouge, n° 661, janvier 
1974, p. 26. 

11 Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n°" 970 à 973. 

3. Apprécie les efforts soutenus déployés par le Co
mité international de la Croix-Rouge pour aider à la 
recherche des personnes disparues ou décédées lors de 
conflits armés; 

4. Demande à toutes les parties à des conflits armés 
de coopérer, conformément aux Conventions de Genève 
de 1949, avec les puissances protectrices ou leurs sub
stituts et avec le Comité international de la Croix
Rouge, en fournissant des Tenseignements sur les per
sonnes disparues ou décédées lors de conftits armés, 
y compris les -ressortissants d'autres pays non parties 
aux conflits armés; . 

5. Prie le Secrétaire général de porter la présente 
résolution à l'attention de la deuxième session de la 
Conférence diplomatique sur la réaffirmation et le dé
veloppement du droit international humanitaire appli
cable dans les conflits armés. 
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3221 (XXIX). Moyens de mieux assurer la jouis
sance effective des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales 

L'Assemblée générale, 
Rappelant que, après avoir examiné à sa vingt

huitième session la question intitulée "Création d'un 
poste de Haut Commissaire des Nations Unies aux droits 
de l'homme", elle a décidé, dans sa résolution 3136 
(XXVIII) du 14 décembre 1973, d'inscrire à l'ordre 
du jour provisoire de sa trentième session une question 
intitulée "Autres méthodes et moyens qui s'offrent dans 
le cadre des organismes des Nations Unies pour mieux 
assurer la jouissance effective des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales", 

Reconnaissant la nécessité de disposer de renseigne
ments et de documents adéquats sur lesquels se fonder 
pour examiner cette question, 

Notant que les Pactes internationaux relatifs aux 
droits de l'homme12 entreront en vigueur dans un 
proche avenir, 

Notant que le Secrétaire général se propose de 
publier sous peu une version mise à jour des études 
approfondies établies pour la Conférence internationale 
des droits de l'hommé, tenue à Téhéran en 196818, sur 
les méthodes et les mesures prises par les organismes 
des Nations Unies dans le domaine des droits de 
l'homme, 

1. Prie le Secr~taire général de solliciter les vues des 
Etats Membres, des institutions spécialisées et des 
organisations intergouvernementales régionales sur les 
différents moyens et méthodes qui s'offrent dans le cadre 
des organismes des Nations Unies pour mieux assurer 
la jouissance effective des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales; 

2. Invite les organisations non gouvernementales 
appropriées dotées du statut consultatif auprès du Con
seil économique et social à présenter au Secrétaire 
général toute documentation pertinente sur ce sujet, 
étant entendu que cette documentation ne s'inspirera 
pas de motifs politiques contraires aux principes de la 
Charte des Nations Unies; 

12 Résolution 2200 A (XXI), annexe. 
1s Pour le rapport de la Conférence, voir publication des 

Nations Unies, numéro de vente: F.68.XIV.2. 
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3. Prie le Secrétaire général d'établir un bref rap
port analytique en se fondant sur les vues et la docu
mentation présentées conformément aux paragraphes 1 
et 2 ci-dessus et en tenant compte des instruments et 
études mentionnés ci-dessus et de toute autre docu
mentation pertinente; 

4. Prie le Secrétaire général de présenter ce rapport 
à l'Assemblée générale lors de sa trentième session. 
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3222 (XXIX). Droits de l'homme 
et libertés fondamentales 

L'Assemblée générale, 

Ayant présente à l'esprit fa Déclaration universelle 
des droits de l'homme, qui met l'accent sur le respect 
de la dignité et de la valeur de la personne humaine, 

Rappelant que, dans sa résolution 2860 (XXVI) 
du 20 décembre 1971, elle s'est déclarée convaincue 
de l'importance historique et de la valeur de la Dé
claration universelle des droits de l'homme comme idéal 
commun à atteindre par tous les peuples et toutes les 
nations, 

Rappelant les résolutions 1864 (LVI) et 1869 
(LVI) du Conseil économique et social, en date du 
17 mai 1974, 

Prof ondé ment indignée par :la répression et les traite
ments inhumains qui continuent d'être infligés aux 
peuples qui sont encore sous domination coloniale et 
étrangère, 

Rappelant également sa résolution 3059 (XXVIII) 
du 2 novembre 1973, relative à la torture et autres 
peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, 

1. Réaffirme son attachement aux principes, aux 
valeurs et aux idéaux de la Charte des Nations Unies 
et de la Déclaration universelle des droits de l'homme; 

2. Réaffirme également sa détermination d'assurer 
à tous, sans distinction aucune, une pleine jouissance 
des droits de l'homme et des libertés fondamentales; 

3. Réaffirme en outre fo œ:oit de tous les peuples, 
notamment les peuples d'Afrique australe, à l'auto
détermination, à la liberté et à l'indépendance, ainsi 
que la légitimité de leur lutte pour se libérer de la domi
nation coloniale et étrangère conformément à la Dé
claration universelle des droits de l'homme; 

4. Exprime sa satisfaction devant les efforts des 
gouvernements, des organismes des Nations Unies et 
des organisations intergouvernementales et non gouver
nementales associées à l'Organisation des Nations 
Unies qui ont fourni une assistance morale et maté
rielle aux peuples des territoires dépendants d'Afrique 
et d'ailleurs en vue d'une application plus effective des 
droits de l'homme et dès libertés fondamentales; 

5. Condamne vigoureusement la politique de ceux 
des Etats Membres de l'Organisation du Traité de 
l'Atlantique nord et d'autres puissances qui aident les 
régimes racistes en Afrique australe et ailleurs à ré
primer les profondes aspirations des peuples à la 
jouissance des droits de l'homme et à empêcher l'exer
cice de ces droits; 

6. Prie le Secrétaire général de communiquer à la 
Commission des droits de l'homme le compte rendu 

des débats sur la question ainsi que le rapport pertinent 
de la Troisième Commission à l'Assemblée générale. 
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3223 (XXIX). Décennie de la lutte coatre 
le racisme et la discrimination raciale 

L'Assemblée générale, 

Rappelant sa résolution 2919 (XXVII) du 15 no
vembre 1972, dans laquelle elle a proclamé la Dé
cennie de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale, 

Rappelant sa résolution 3057 (XXVIII) du 2 no
vembre 1973, dans laquelle elle a réaffirmé sa déter
mination de parvenir à l'élimination totale et incondi
tionnelle du racisme et de la discrimination raciale, 
contre lesquels la conscience et le sens de la justice 
de l'humanité s'élèvent depuis longtemps et qui, à 

-. l'heure actuelle, constituent de sérieux obstacles à tout 
nouveau progrès et au renforcement de la· paix et de 
la sécurité internationales; 

1. Prend note de la résolution 1863 (LVI) du Con
seil économique et social, en date du 17 mai 1974; 

2. Prend acte avec satisfaction des rapports du Se
crétaire général14 présentés conformément aux disposi
tions des alinéas f et h du paragraphe 18 du Programme 
pour la Décennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale15; 

3. Condamne la situation intolérable qui continue 
de régner en Afrique australe et dans d'autres régions, 
y compris le déni du droit à l'autodétermination et 
l'application inhumaine et odieuse de l'apartheid et de 
la discrimination raciale; · 

4. Réaffirme sa reconnaissance de la légitimité de 
la lutte des peuples opprimés pour se libérer du ra
cisme, de la discrimination raciale, de l'apartheid, du 
colonialisme et de la domination étrangère; 

5. Demande instamment à tous les Etats Membres 
de faire preuve d'une coopération loyale et sans réserve 
afin d'atteindre les buts et les objectifs de la Décennie 
en s'attachant, entre autres actes et mesures, à : 

a) Appliquer les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à l'élimination du racisme, de 
l'apartheid et de la discrimination raciale ainsi qu'à la 
libération des peuples qui sont soumis à la domination 
coloniale et au joug étranger; 

b) Signer et ratifier la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale18, la Convention internationale sur l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid17, les Pactes inter
nationaux relatifs aux droits de l'homme18 et tous les 
autres instruments pertinents; 

c) Formuler et exécuter des plans en vue de mettre 
en application les mesures de politique générale et 
d'atteindre les objectifs énoncés dans le Programme 
pour la Décennie; 

d) Revoir leur législation et leur réglementation in
térieures en vue d'identifier et de rapporter les textes 

14 E/5474, E/5475; voir également A/9666 et Add.1 à 6. 
15 Résolution 3057 (XXVIII), annexe. 
16 Résolution 2106 A (XX), annexe. 
17 Résolution 3068 (XXVIII), annexe. 
1s Résolution 2200 A (XXI), annexe. 


